
Aide à la complétude d’une Déclaration Préalable : 

pour : PISCINE 

1. CERFA – P2/8 

 

 

2. CERFA – Partie Taxes :P. 7/8 : 

2 Points à vérifier sur le CERFA : 

 

Indiquer la superficie du 

bassin de la piscine. 

Indiquer la profondeur du 

terrassement de la 

piscine. 

L’objet de la DP doit 

être coché 

Les caractéristiques de 

la piscine doivent être 

décrites par le 

demandeur: 

- Dimensions 

- Couleur du liner 

- Margelles… 



3. Pièces à joindre à la demande : 

3.1 – Plan de masse - Vérifier que le plan de masse fourni soit côté. – Toutes les 

distances par rapport aux limites séparatives et aux voies doivent être renseignées. 

Par exemple : 

 

3.2- Le plan de coupe doit faire apparaître, d’une limite de propriété à l’autre, le Terrain 

naturel avant et après Travaux. Par exemple :  

 

*** Même si le terrain est plat le profil du terrain doit apparaître avec la mention TN 

3.3 - L’Insertion graphique doit être fournie si visible depuis le domaine public ou dans 

le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des MH. 

 

Sur cet exemple de plan de 

masse :  

- La piscine apparaît en 

VERT et ses dimensions sont 

indiquées. 

- Toutes les distances 

d’implantations par-rapport aux 

voies et emprises publiques sont 

indiquées. 

- Les constructions 

existantes sur l’unité foncière 

apparaissent. 


